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ETUDE SUR LA DETERMINATION ASTRONOMIQUE

DE L'AZIMUT DU SOLEIL

par PIERRE HOWALD, géomètre EPUL

Lorsqu'on calcule une polygonale mesurée avec un
théodolite à boussole, il est nécessaire de connaître
les variations journalières de la déclinaison magnétique.

Afin d'obtenir ces variations aussi exactement
que possible, on utilise depuis un certain temps en
Suisse, une méthode astronomique permettant de
déterminer l'azimut par observation du soleil. A cet effet,
on peut procéder de deux façons différentes, en mesurant

soit l'angle horaire, soit l'angle de hauteur de

l'astre (voir [4] et [5]).
Dans cette étude, nous nous proposons d'examiner

ces deux procédés du point de vue de la précision
des calculs et de déduire le plus avantageux suivant
les cas.

Considérons le triangle sphérique, dit triangle de

position, représenté à la figure 1.

Les éléments de ce triangle sont :

[ azimut de l'astre S, compté positivement dans
le sens NESW, à partir du Nord.
déclinaison j
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Fig. 1. — Le triangle de position.

Si la station et l'astre observé sont connus, 2 éléments
du triangle de position sont fixés, la latitude 9 et la
déclinaison 8. Pour que l'on puisse calculer l'azimut a,
il est nécessaire de connaître une seule autre grandeur.
Celle-ci doit pouvoir être mesurée ; on a donc bien le
choix entre l'angle horaire t et l'angle de hauteur h. Les
formules, bien connues, permettant de calculer l'azimut
à partir de l'une et l'autre de ces grandeurs, sont
respectivement :
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